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ÉNONCÉ 

 

Administrateur/trice au service de la commission des affaires européennes, vous êtes 
chargé(e), en réponse à une demande du président de la commission, de rédiger une note 
synthétique sur les suites envisageables aux propositions de la Conférence sur l’avenir de 
l’Europe concernant la procédure législative de l’Union européenne. 

Votre note s’attachera tout d’abord à rappeler les principales caractéristiques de la procédure 
législative de l’Union européenne, à évaluer ses forces et ses faiblesses, avant d’examiner les 
pistes de réforme envisageables. 
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DOCUMENT 1 

 
Constitution du 4 octobre 1958 (articles 3, 55, 88-1, 88-4, 88-6 et 88-7) 

TITRE PREMIER 

 DE LA SOUVERAINETÉ  

Article 3 

La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par 
la voie du référendum. 

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice. 

Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. 
Il est toujours universel, égal et secret. 

Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français 
majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques. 

TITRE VI  

DES TRAITÉS ET ACCORDS INTERNATIONAUX  

Article 55 

Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, 
une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de 
son application par l’autre partie. 

TITRE XV  

DE L’UNION EUROPÉENNE  

Article 88-1 

La République participe à l’Union européenne constituée d’États qui ont choisi 
librement d’exercer en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur 
l’Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels 
qu’ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. 
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Article 88-4 

Le Gouvernement soumet à l’Assemblée nationale et au Sénat, dès leur transmission 
au Conseil de l’Union européenne, les projets d’actes législatifs européens et les 
autres projets ou propositions d’actes de l’Union européenne.  

Selon des modalités fixées par le règlement de chaque assemblée, des résolutions 
européennes peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des sessions, sur les 
projets ou propositions mentionnés au premier alinéa, ainsi que sur tout document 
émanant d’une institution de l’Union européenne.  

Au sein de chaque assemblée parlementaire est instituée une commission chargée des 
affaires européennes. 

Article 88-6 

L’Assemblée nationale ou le Sénat peuvent émettre un avis motivé sur la conformité 
d’un projet d’acte législatif européen au principe de subsidiarité. L’avis est adressé 
par le président de l’assemblée concernée aux présidents du Parlement européen, du 
Conseil et de la Commission européenne. Le Gouvernement en est informé.  

Chaque assemblée peut former un recours devant la Cour de justice de l’Union 
européenne contre un acte législatif européen pour violation du principe de 
subsidiarité. Ce recours est transmis à la Cour de justice de l’Union européenne par le 
Gouvernement.  

À cette fin, des résolutions peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des 
sessions, selon des modalités d’initiative et de discussion fixées par le règlement de 
chaque assemblée. À la demande de soixante députés ou de soixante sénateurs, le 
recours est de droit.  

Article 88-7 

Par le vote d’une motion adoptée en termes identiques par l’Assemblée nationale et le 
Sénat, le Parlement peut s’opposer à une modification des règles d’adoption d’actes 
de l’Union européenne dans les cas prévus, au titre de la révision simplifiée des traités 
ou de la coopération judiciaire civile, par le traité sur l’Union européenne et le traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’ils résultent du traité signé à 
Lisbonne le 13 décembre 2007. 
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DOCUMENT 2 

 
Traité sur l’Union européenne (articles 5, 10, 11, 12, 15, 17, 20, 24, 26, 29 et 48) 

 
Article 5 

 
1.   Le principe d’attribution régit la délimitation des compétences de l’Union. Les principes 
de subsidiarité et de proportionnalité régissent l’exercice de ces compétences. 
2.   En vertu du principe d’attribution, l’Union n’agit que dans les limites des compétences 
que les États membres lui ont attribuées dans les traités pour atteindre les objectifs que ces 
traités établissent. Toute compétence non attribuée à l’Union dans les traités appartient aux 
États membres. 
3.   En vertu du principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa 
compétence exclusive, l’Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de 
l’action envisagée ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres, 
tant au niveau central qu’au niveau régional et local, mais peuvent l’être mieux, en raison des 
dimensions ou des effets de l’action envisagée, au niveau de l’Union. 
Les institutions de l’Union appliquent le principe de subsidiarité conformément au protocole 
sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. Les parlements nationaux 
veillent au respect du principe de subsidiarité conformément à la procédure prévue dans ce 
protocole. 
4.   En vertu du principe de proportionnalité, le contenu et la forme de l’action de l’Union 
n’excèdent pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs des traités. 
Les institutions de l’Union appliquent le principe de proportionnalité conformément au 
protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. 
 

Article 10 
 

1.   Le fonctionnement de l’Union est fondé sur la démocratie représentative. 
2.   Les citoyens sont directement représentés, au niveau de l’Union, au Parlement européen. 
Les États membres sont représentés au Conseil européen par leur chef d’État ou de 
gouvernement et au Conseil par leurs gouvernements, eux-mêmes démocratiquement 
responsables, soit devant leurs parlements nationaux, soit devant leurs citoyens. 
3.   Tout citoyen a le droit de participer à la vie démocratique de l’Union. Les décisions sont 
prises aussi ouvertement et aussi près que possible des citoyens. 
4.   Les partis politiques au niveau européen contribuent à la formation de la conscience 
politique européenne et à l’expression de la volonté des citoyens de l’Union. 
 

Article 11 
 

1.   Les institutions donnent, par les voies appropriées, aux citoyens et aux associations 
représentatives la possibilité de faire connaître et d’échanger publiquement leurs opinions 
dans tous les domaines d’action de l’Union. 
2.   Les institutions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les 
associations représentatives et la société civile. 
3.   En vue d’assurer la cohérence et la transparence des actions de l’Union, la Commission 
européenne procède à de larges consultations des parties concernées. 
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4.   Des citoyens de l’Union, au nombre d’un million au moins, ressortissants d’un nombre 
significatif d’États membres, peuvent prendre l’initiative d’inviter la Commission européenne, 
dans le cadre de ses attributions, à soumettre une proposition appropriée sur des questions 
pour lesquelles ces citoyens considèrent qu’un acte juridique de l’Union est nécessaire aux 
fins de l’application des traités. 
Les procédures et conditions requises pour la présentation d’une telle initiative sont fixées 
conformément à l’article 24, premier alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. 

Article 12 
 

Les parlements nationaux contribuent activement au bon fonctionnement de l’Union: 
 a) en étant informés par les institutions de l’Union et en recevant notification des projets

d’actes législatifs de l’Union conformément au protocole sur le rôle des parlements
nationaux dans l’Union européenne; 

 b) en veillant au respect du principe de subsidiarité conformément aux procédures
prévues par le protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de
proportionnalité; 

 c) en participant, dans le cadre de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, aux
mécanismes d’évaluation de la mise en œuvre des politiques de l’Union dans cet
espace, conformément à l’article 70 du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne et en étant associés au contrôle politique d’Europol et à l’évaluation des
activités d’Eurojust, conformément aux articles 88 et 85 dudit traité; 

 d) en prenant part aux procédures de révision des traités, conformément à l’article 48 du
présent traité; 

 e) en étant informés des demandes d’adhésion à l’Union, conformément à l’article 49 du
présent traité; 

 f) en participant à la coopération interparlementaire entre parlements nationaux et avec
le Parlement européen, conformément au protocole sur le rôle des parlements
nationaux dans l’Union européenne. 

 
Article 15 

 
1.   Le Conseil européen donne à l’Union les impulsions nécessaires à son développement et 
en définit les orientations et les priorités politiques générales. Il n’exerce pas de fonction 
législative. 
2.   Le Conseil européen est composé des chefs d’État ou de gouvernement des États 
membres, ainsi que de son président et du président de la Commission. Le haut représentant 
de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité participe à ses travaux. 
3.   Le Conseil européen se réunit deux fois par semestre sur convocation de son président. 
Lorsque l’ordre du jour l’exige, les membres du Conseil européen peuvent décider d’être 
assistés chacun par un ministre et, en ce qui concerne le président de la Commission, par un 
membre de la Commission. Lorsque la situation l’exige, le président convoque une réunion 
extraordinaire du Conseil européen. 
4.   Le Conseil européen se prononce par consensus, sauf dans les cas où les traités en 
disposent autrement. 
5.   Le Conseil européen élit son président à la majorité qualifiée pour une durée de deux ans 
et demi, renouvelable une fois. En cas d’empêchement ou de faute grave, le Conseil européen 
peut mettre fin à son mandat selon la même procédure. 
6.   Le président du Conseil européen: 
a) préside et anime les travaux du Conseil européen; 
b) assure la préparation et la continuité des travaux du Conseil européen en coopération avec

le président de la Commission, et sur la base des travaux du Conseil des affaires générales; 
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c) œuvre pour faciliter la cohésion et le consensus au sein du Conseil européen; 
d)présente au Parlement européen un rapport à la suite de chacune des réunions du Conseil

européen. 
Le président du Conseil européen assure, à son niveau et en sa qualité, la représentation 
extérieure de l’Union pour les matières relevant de la politique étrangère et de sécurité 
commune, sans préjudice des attributions du haut représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité. 
Le président du Conseil européen ne peut pas exercer de mandat national. 
 

Article 17 
 

1.   La Commission promeut l’intérêt général de l’Union et prend les initiatives appropriées à 
cette fin. Elle veille à l’application des traités ainsi que des mesures adoptées par les 
institutions en vertu de ceux-ci. Elle surveille l’application du droit de l’Union sous le 
contrôle de la Cour de justice de l’Union européenne. Elle exécute le budget et gère les 
programmes. Elle exerce des fonctions de coordination, d’exécution et de gestion 
conformément aux conditions prévues par les traités. À l’exception de la politique étrangère et 
de sécurité commune et des autres cas prévus par les traités, elle assure la représentation 
extérieure de l’Union. Elle prend les initiatives de la programmation annuelle et pluriannuelle 
de l’Union pour parvenir à des accords interinstitutionnels. 
2.   Un acte législatif de l’Union ne peut être adopté que sur proposition de la Commission, 
sauf dans les cas où les traités en disposent autrement. Les autres actes sont adoptés sur 
proposition de la Commission lorsque les traités le prévoient. 
3.   Le mandat de la Commission est de cinq ans. 
Les membres de la Commission sont choisis en raison de leur compétence générale et de leur 
engagement européen et parmi des personnalités offrant toutes garanties d’indépendance. 
La Commission exerce ses responsabilités en pleine indépendance. Sans préjudice de 
l’article 18, paragraphe 2, les membres de la Commission ne sollicitent ni n’acceptent 
d’instructions d’aucun gouvernement, institution, organe ou organisme. Ils s’abstiennent de 
tout acte incompatible avec leurs fonctions ou l’exécution de leurs tâches. 
4.   La Commission nommée entre la date d’entrée en vigueur du traité de Lisbonne et le 31 
octobre 2014, est composée d’un ressortissant de chaque État membre, y compris son 
président et le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité, qui en est l’un des vice-présidents. 
5.   À partir du 1er novembre 2014, la Commission est composée d’un nombre de membres, y 
compris son président et le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité, correspondant aux deux tiers du nombre d’États membres, à moins que 
le Conseil européen, statuant à l’unanimité, ne décide de modifier ce nombre. 
Les membres de la Commission sont choisis parmi les ressortissants des États membres selon 
un système de rotation strictement égale entre les États membres permettant de refléter 
l’éventail démographique et géographique de l’ensemble des États membres. Ce système est 
établi à l’unanimité par le Conseil européen conformément à l’article 244 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. 
6.   Le président de la Commission: 
a) définit les orientations dans le cadre desquelles la Commission exerce sa mission; 
b) décide de l’organisation interne de la Commission afin d’assurer la cohérence, l’efficacité

et la collégialité de son action; 
c)  nomme des vice-présidents, autres que le haut représentant de l’Union pour les affaires

étrangères et la politique de sécurité, parmi les membres de la Commission. 
Un membre de la Commission présente sa démission si le président le lui demande. Le haut 
représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité présente sa 
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démission, conformément à la procédure prévue à l’article 18, paragraphe 1, si le président le 
lui demande. 
7.   En tenant compte des élections au Parlement européen, et après avoir procédé aux 
consultations appropriées, le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, propose au 
Parlement européen un candidat à la fonction de président de la Commission. Ce candidat est 
élu par le Parlement européen à la majorité des membres qui le composent. Si ce candidat ne 
recueille pas la majorité, le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, propose, dans 
un délai d’un mois, un nouveau candidat, qui est élu par le Parlement européen selon la même 
procédure. 
Le Conseil, d’un commun accord avec le président élu, adopte la liste des autres personnalités 
qu’il propose de nommer membres de la Commission. Le choix de celles-ci s’effectue, sur la 
base des suggestions faites par les États membres, conformément aux critères prévus au 
paragraphe 3, deuxième alinéa, et au paragraphe 5, second alinéa. 
Le président, le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité et les autres membres de la Commission sont soumis, en tant que collège, à un vote 
d’approbation du Parlement européen. Sur la base de cette approbation, la Commission est 
nommée par le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée. 
8.   La Commission, en tant que collège, est responsable devant le Parlement européen. Le 
Parlement européen peut adopter une motion de censure de la Commission conformément à 
l’article 234 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Si une telle motion est 
adoptée, les membres de la Commission doivent démissionner collectivement de leurs 
fonctions et le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité doit démissionner des fonctions qu’il exerce au sein de la Commission. 
 

Article 20 
 

1.   Les États membres qui souhaitent instaurer entre eux une coopération renforcée dans le 
cadre des compétences non exclusives de l’Union peuvent recourir aux institutions de celle-ci 
et exercer ces compétences en appliquant les dispositions appropriées des traités, dans les 
limites et selon les modalités prévues au présent article, ainsi qu’aux articles 326 à 334 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
Les coopérations renforcées visent à favoriser la réalisation des objectifs de l’Union, à 
préserver ses intérêts et à renforcer son processus d’intégration. Elles sont ouvertes à tout 
moment à tous les États membres, conformément à l’article 328 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. 
2.   La décision autorisant une coopération renforcée est adoptée par le Conseil en dernier 
ressort, lorsqu’il établit que les objectifs recherchés par cette coopération ne peuvent être 
atteints dans un délai raisonnable par l’Union dans son ensemble, et à condition qu’au moins 
neuf États membres y participent. Le Conseil statue conformément à la procédure prévue à 
l’article 329 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
3.   Tous les membres du Conseil peuvent participer à ses délibérations, mais seuls les 
membres du Conseil représentant les États membres participant à une coopération renforcée 
prennent part au vote. Les modalités de vote sont prévues à l’article 330 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. 
4.   Les actes adoptés dans le cadre d’une coopération renforcée ne lient que les États 
membres participants. Ils ne sont pas considérés comme un acquis devant être accepté par les 
États candidats à l’adhésion à l’Union. 
 

Article 24 
 

1.   La compétence de l’Union en matière de politique étrangère et de sécurité commune 
couvre tous les domaines de la politique étrangère ainsi que l’ensemble des questions relatives 
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à la sécurité de l’Union, y compris la définition progressive d’une politique de défense 
commune qui peut conduire à une défense commune. 
La politique étrangère et de sécurité commune est soumise à des règles et procédures 
spécifiques. Elle est définie et mise en œuvre par le Conseil européen et le Conseil, qui 
statuent à l’unanimité, sauf dans les cas où les traités en disposent autrement. L’adoption 
d’actes législatifs est exclue. Cette politique est exécutée par le haut représentant de l’Union 
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et par les États membres, conformément 
aux traités. Les rôles spécifiques du Parlement européen et de la Commission dans ce 
domaine sont définis par les traités. La Cour de justice de l’Union européenne n’est pas 
compétente en ce qui concerne ces dispositions, à l’exception de sa compétence pour 
contrôler le respect de l’article 40 du présent traité et pour contrôler la légalité de certaines 
décisions visées à l’article 275, second alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. 
2.   Dans le cadre des principes et objectifs de son action extérieure, l’Union conduit, définit 
et met en œuvre une politique étrangère et de sécurité commune fondée sur un développement 
de la solidarité politique mutuelle des États membres, sur l’identification des questions 
présentant un intérêt général et sur la réalisation d’un degré toujours croissant de convergence 
des actions des États membres. 
3.   Les États membres appuient activement et sans réserve la politique extérieure et de 
sécurité de l’Union dans un esprit de loyauté et de solidarité mutuelle et respectent l’action de 
l’Union dans ce domaine. 
Les États membres œuvrent de concert au renforcement et au développement de leur solidarité 
politique mutuelle. Ils s’abstiennent de toute action contraire aux intérêts de l’Union ou 
susceptible de nuire à son efficacité en tant que force de cohésion dans les relations 
internationales. 
Le Conseil et le haut représentant veillent au respect de ces principes. 
 
 

Article 26 
(ex-article 13 TUE) 

 
1.   Le Conseil européen identifie les intérêts stratégiques de l’Union, fixe les objectifs et 
définit les orientations générales de la politique étrangère et de sécurité commune, y compris 
pour les questions ayant des implications en matière de défense. Il adopte les décisions 
nécessaires. 
Si un développement international l’exige, le président du Conseil européen convoque une 
réunion extraordinaire du Conseil européen afin de définir les lignes stratégiques de la 
politique de l’Union face à ce développement. 
2.   Le Conseil élabore la politique étrangère et de sécurité commune et prend les décisions 
nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de cette politique, sur la base des orientations 
générales et des lignes stratégiques définies par le Conseil européen. 
Le Conseil et le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité veillent à l’unité, à la cohérence et à l’efficacité de l’action de l’Union. 
3.   La politique étrangère et de sécurité commune est exécutée par le haut représentant et par 
les États membres, en utilisant les moyens nationaux et ceux de l’Union. 

 
Article 29 

 
Le Conseil adopte des décisions qui définissent la position de l’Union sur une question 
particulière de nature géographique ou thématique. Les États membres veillent à la conformité 
de leurs politiques nationales avec les positions de l’Union. 
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Article 48 
 

1.   Les traités peuvent être modifiés conformément à une procédure de révision ordinaire. Ils 
peuvent également être modifiés conformément à des procédures de révision simplifiées. 
2.   Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission peut 
soumettre au Conseil des projets tendant à la révision des traités. Ces projets peuvent, entre 
autres, tendre à accroître ou à réduire les compétences attribuées à l’Union dans les traités. 
Ces projets sont transmis par le Conseil au Conseil européen et notifiés aux parlements 
nationaux. 
3.   Si le Conseil européen, après consultation du Parlement européen et de la Commission, 
adopte à la majorité simple une décision favorable à l’examen des modifications proposées, le 
président du Conseil européen convoque une Convention composée de représentants des 
parlements nationaux, des chefs d’État ou de gouvernement des États membres, du Parlement 
européen et de la Commission. La Banque centrale européenne est également consultée dans 
le cas de modifications institutionnelles dans le domaine monétaire. La Convention examine 
les projets de révision et adopte par consensus une recommandation à une Conférence des 
représentants des gouvernements des États membres telle que prévue au paragraphe 4. 
Le Conseil européen peut décider à la majorité simple, après approbation du Parlement 
européen, de ne pas convoquer de Convention lorsque l’ampleur des modifications ne le 
justifie pas. Dans ce dernier cas, le Conseil européen établit le mandat pour une Conférence 
des représentants des gouvernements des États membres. 
4.   Une Conférence des représentants des gouvernements des États membres est convoquée 
par le président du Conseil en vue d’arrêter d’un commun accord les modifications à apporter 
aux traités. 
Les modifications entrent en vigueur après avoir été ratifiées par tous les États membres 
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 
5.   Si à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la signature d’un traité modifiant les 
traités, les quatre cinquièmes des États membres ont ratifié ledit traité et qu’un ou plusieurs 
États membres ont rencontré des difficultés pour procéder à ladite ratification, le Conseil 
européen se saisit de la question. 
6.   Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission peut 
soumettre au Conseil européen des projets tendant à la révision de tout ou partie des 
dispositions de la troisième partie du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
relatives aux politiques et actions internes de l’Union. 
Le Conseil européen peut adopter une décision modifiant tout ou partie des dispositions de la 
troisième partie du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Le Conseil européen 
statue à l’unanimité, après consultation du Parlement européen et de la Commission ainsi que 
de la Banque centrale européenne dans le cas de modifications institutionnelles dans le 
domaine monétaire. Cette décision n’entre en vigueur qu’après son approbation par les États 
membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 
La décision visée au deuxième alinéa ne peut pas accroître les compétences attribuées à 
l’Union dans les traités. 
7.   Lorsque le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ou le titre V du présent 
traité prévoit que le Conseil statue à l’unanimité dans un domaine ou dans un cas déterminé, 
le Conseil européen peut adopter une décision autorisant le Conseil à statuer à la majorité 
qualifiée dans ce domaine ou dans ce cas. Le présent alinéa ne s’applique pas aux décisions 
ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense. 
Lorsque le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne prévoit que des actes législatifs 
sont adoptés par le Conseil conformément à une procédure législative spéciale, le Conseil 
européen peut adopter une décision autorisant l’adoption desdits actes conformément à la 
procédure législative ordinaire. 
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Toute initiative prise par le Conseil européen sur la base du premier ou du deuxième alinéa est 
transmise aux parlements nationaux. En cas d’opposition d’un parlement national notifiée 
dans un délai de six mois après cette transmission, la décision visée au premier ou au 
deuxième alinéa n’est pas adoptée. En l’absence d’opposition, le Conseil européen peut 
adopter ladite décision. 
Pour l’adoption des décisions visées au premier ou au deuxième alinéa, le Conseil européen 
statue à l’unanimité, après approbation du Parlement européen, qui se prononce à la majorité 
des membres qui le composent. 
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DOCUMENT 3  

 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (articles 67, 68, 69, 74, 76, 113, 225, 

227, 241, 288, 289, 290, 291, 293, 294, 295, 296, 297, 298, 300, 304, 307, 311, 312) 
 

TROISIÈME PARTIE 
 

LES POLITIQUES ET ACTIONS INTERNES DE L’UNION  
 

TITRE V 
 

L’ESPACE DE LIBERTÉ, DE SÉCURITÉ ET DE JUSTICE  
 

CHAPITRE 1 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Article 67 
(ex-article 61 TCE et ex-article 29 TUE)  

 

1.   L’Union constitue un espace de liberté, de sécurité et de justice dans le respect des droits 
fondamentaux et des différents systèmes et traditions juridiques des États membres. 
2.   Elle assure l’absence de contrôles des personnes aux frontières intérieures et développe 
une politique commune en matière d’asile, d’immigration et de contrôle des frontières 
extérieures qui est fondée sur la solidarité entre États membres et qui est équitable à l’égard 
des ressortissants des pays tiers. Aux fins du présent titre, les apatrides sont assimilés aux 
ressortissants des pays tiers. 
3.   L’Union œuvre pour assurer un niveau élevé de sécurité par des mesures de prévention de 
la criminalité, du racisme et de la xénophobie, ainsi que de lutte contre ceux-ci, par des 
mesures de coordination et de coopération entre autorités policières et judiciaires et autres 
autorités compétentes, ainsi que par la reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires en 
matière pénale et, si nécessaire, par le rapprochement des législations pénales. 
4.   L’Union facilite l’accès à la justice, notamment par le principe de reconnaissance mutuelle 
des décisions judiciaires et extrajudiciaires en matière civile. 
 

Article 68 
 

Le Conseil européen définit les orientations stratégiques de la programmation législative et 
opérationnelle dans l’espace de liberté, de sécurité et de justice. 
 

Article 69 
 

Les parlements nationaux veillent, à l’égard des propositions et initiatives législatives 
présentées dans le cadre des chapitres 4 et 5, au respect du principe de subsidiarité, 
conformément au protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité. 
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Article 74 
(ex-article 66 TCE)  

 

Le Conseil adopte des mesures pour assurer une coopération administrative entre les services 
compétents des États membres dans les domaines visés par le présent titre, ainsi qu’entre ces 
services et la Commission. Il statue sur proposition de la Commission, sous réserve de 
l’article 76, et après consultation du Parlement européen. 
 

Article 76 
 

Les actes visés aux chapitres 4 et 5, ainsi que les mesures visées à l’article 74 qui assurent une 
coopération administrative dans les domaines visés à ces chapitres, sont adoptés: 
 
a) sur proposition de la Commission, ou 
b) sur initiative d’un quart des États membres. 
 
 

TITRE VII 
 

LES RÈGLES COMMUNES SUR LA CONCURRENCE, LA FISCALITÉ ET LE 
RAPPROCHEMENT DES LÉGISLATIONS  

 
CHAPITRE 2 

 
DISPOSITIONS FISCALES 

 
Article 113 

 
Le Conseil, statuant à l’unanimité conformément à une procédure législative spéciale, et après 
consultation du Parlement européen et du Comité économique et social, arrête les dispositions 
touchant à l’harmonisation des législations relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires, aux 
droits d’accises et autres impôts indirects dans la mesure où cette harmonisation est nécessaire 
pour assurer l’établissement et le fonctionnement du marché intérieur et éviter les distorsions 
de concurrence. 
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SIXIÈME PARTIE 
 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES ET FINANCIÈRES  
 

TITRE I 
 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES  
 

CHAPITRE 1 
 

LES INSTITUTIONS 
 

SECTION 1  
 

LE PARLEMENT EUROPÉEN 
 

Article 225 
 
Le Parlement européen peut, à la majorité des membres qui le composent, demander à la 
Commission de soumettre toute proposition appropriée sur les questions qui lui paraissent 
nécessiter l’élaboration d’un acte de l’Union pour la mise en œuvre des traités. Si la 
Commission ne soumet pas de proposition, elle en communique les raisons au Parlement 
européen. 
 

Article 227 
 
Tout citoyen de l’Union, ainsi que toute personne physique ou morale résidant ou ayant son 
siège statutaire dans un État membre, a le droit de présenter, à titre individuel ou en 
association avec d’autres citoyens ou personnes, une pétition au Parlement européen sur un 
sujet relevant des domaines d’activité de l’Union et qui le ou la concerne directement. 
 

SECTION 3  
 

LE CONSEIL 
 

Article 241 
 
Le Conseil, statuant à la majorité simple, peut demander à la Commission de procéder à toutes 
études qu’il juge opportunes pour la réalisation des objectifs communs et de lui soumettre 
toutes propositions appropriées. Si la Commission ne soumet pas de proposition, elle en 
communique les raisons au Conseil. 
 



Page 16 sur 87 
 

    

CHAPITRE 2 
 

ACTES JURIDIQUES DE L’UNION, PROCÉDURES D’ADOPTION ET AUTRES 
DISPOSITIONS 

 
SECTION 1  

 
LES ACTES JURIDIQUES DE L’UNION 

 
Article 288 

 
Pour exercer les compétences de l’Union, les institutions adoptent des règlements, des 
directives, des décisions, des recommandations et des avis. 
Le règlement a une portée générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et il est 
directement applicable dans tout État membre. 
La directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux 
instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens. 
La décision est obligatoire dans tous ses éléments. Lorsqu’elle désigne des destinataires, elle 
n’est obligatoire que pour ceux-ci. 
Les recommandations et les avis ne lient pas. 
 

Article 289 
 
1.   La procédure législative ordinaire consiste en l’adoption d’un règlement, d’une directive 
ou d’une décision conjointement par le Parlement européen et le Conseil, sur proposition de la 
Commission. Cette procédure est définie à l’article 294. 
 
2.   Dans les cas spécifiques prévus par les traités, l’adoption d’un règlement, d’une directive 
ou d’une décision par le Parlement européen avec la participation du Conseil ou par celui-ci 
avec la participation du Parlement européen constitue une procédure législative spéciale. 
 
3.   Les actes juridiques adoptés par procédure législative constituent des actes législatifs. 
 
4.   Dans les cas spécifiques prévus par les traités, les actes législatifs peuvent être adoptés sur 
initiative d’un groupe d’États membres ou du Parlement européen, sur recommandation de la 
Banque centrale européenne ou sur demande de la Cour de justice ou de la Banque 
européenne d’investissement. 
 
 

Article 290 
 
1.   Un acte législatif peut déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes non 
législatifs de portée générale qui complètent ou modifient certains éléments non essentiels de 
l’acte législatif. 
Les actes législatifs délimitent explicitement les objectifs, le contenu, la portée et la durée de 
la délégation de pouvoir. Les éléments essentiels d’un domaine sont réservés à l’acte législatif 
et ne peuvent donc pas faire l’objet d’une délégation de pouvoir. 
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2.   Les actes législatifs fixent explicitement les conditions auxquelles la délégation est 
soumise, qui peuvent être les suivantes: 
 
a) le Parlement européen ou le Conseil peut décider de révoquer la délégation; 
b) l’acte délégué ne peut entrer en vigueur que si, dans le délai fixé par l’acte législatif, le

Parlement européen ou le Conseil n’exprime pas d’objections. 
Aux fins des points a) et b), le Parlement européen statue à la majorité des membres qui le 
composent et le Conseil statue à la majorité qualifiée. 
 
3.   L’adjectif "délégué" ou "déléguée" est inséré dans l’intitulé des actes délégués. 
 

Article 291 
 
1.   Les États membres prennent toutes les mesures de droit interne nécessaires pour la mise 
en œuvre des actes juridiquement contraignants de l’Union. 
 
2.   Lorsque des conditions uniformes d’exécution des actes juridiquement contraignants de 
l’Union sont nécessaires, ces actes confèrent des compétences d’exécution à la Commission 
ou, dans des cas spécifiques dûment justifiés et dans les cas prévus aux articles 24 et 26 du 
traité sur l’Union européenne, au Conseil. 
 
3.   Aux fins du paragraphe 2, le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de 
règlements conformément à la procédure législative ordinaire, établissent au préalable les 
règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de 
l’exercice des compétences d’exécution par la Commission. 
 
4.   Le mot "d’exécution" est inséré dans l’intitulé des actes d’exécution. 

 
SECTION 2  

 
PROCÉDURES D’ADOPTION DES ACTES ET AUTRES DISPOSITIONS 

 
Article 293 

(ex-article 250 TCE)  
 
1.   Lorsque, en vertu des traités, le Conseil statue sur proposition de la Commission, le 
Conseil ne peut amender la proposition que statuant à l’unanimité, sauf dans les cas visés à 
l’article 294, paragraphes 10 et 13, aux articles 310, 312, 314 et à l’article 315, deuxième 
alinéa. 
 
2.   Tant que le Conseil n’a pas statué, la Commission peut modifier sa proposition tout au 
long des procédures conduisant à l’adoption d’un acte de l’Union. 
 

Article 294 
(ex-article 251 TCE)  

 
1.   Lorsque, dans les traités, il est fait référence à la procédure législative ordinaire pour 
l’adoption d’un acte, la procédure suivante est applicable. 
 
2.   La Commission présente une proposition au Parlement européen et au Conseil. 
 
3.   Le Parlement européen arrête sa position en première lecture et la transmet au Conseil. 
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4.   Si le Conseil approuve la position du Parlement européen, l’acte concerné est adopté dans 
la formulation qui correspond à la position du Parlement européen. 
 
5.   Si le Conseil n’approuve pas la position du Parlement européen, il adopte sa position en 
première lecture et la transmet au Parlement européen. 
 
6.   Le Conseil informe pleinement le Parlement européen des raisons qui l’ont conduit à 
adopter sa position en première lecture. La Commission informe pleinement le Parlement 
européen de sa position. 
 
7.   Si, dans un délai de trois mois après cette transmission, le Parlement européen : 
 
a)  approuve la position du Conseil en première lecture ou ne s’est pas prononcé, l’acte

concerné est réputé adopté dans la formulation qui correspond à la position du Conseil; 
b) rejette, à la majorité des membres qui le composent, la position du Conseil en première

lecture, l’acte proposé est réputé non adopté; 
c)  propose, à la majorité des membres qui le composent, des amendements à la position du

Conseil en première lecture, le texte ainsi amendé est transmis au Conseil et à la
Commission, qui émet un avis sur ces amendements. 
 

8.   Si, dans un délai de trois mois après réception des amendements du Parlement européen, 
le Conseil, statuant à la majorité qualifiée: 
a) approuve tous ces amendements, l’acte concerné est réputé adopté; 
b) n’approuve pas tous les amendements, le président du Conseil, en accord avec le président

du Parlement européen, convoque le comité de conciliation dans un délai de six semaines. 
 

9.   Le Conseil statue à l’unanimité sur les amendements ayant fait l’objet d’un avis négatif de 
la Commission. 
 
10.   Le comité de conciliation, qui réunit les membres du Conseil ou leurs représentants et 
autant de membres représentant le Parlement européen, a pour mission d’aboutir à un accord 
sur un projet commun à la majorité qualifiée des membres du Conseil ou de leurs 
représentants et à la majorité des membres représentant le Parlement européen dans un délai 
de six semaines à partir de sa convocation, sur la base des positions du Parlement européen et 
du Conseil en deuxième lecture. 
 
11.   La Commission participe aux travaux du comité de conciliation et prend toute initiative 
nécessaire en vue de promouvoir un rapprochement des positions du Parlement européen et du 
Conseil. 
 
12.   Si, dans un délai de six semaines après sa convocation, le comité de conciliation 
n’approuve pas de projet commun, l’acte proposé est réputé non adopté. 
 
13.   Si, dans ce délai, le comité de conciliation approuve un projet commun, le Parlement 
européen et le Conseil disposent chacun d’un délai de six semaines à compter de cette 
approbation pour adopter l’acte concerné conformément à ce projet, le Parlement européen 
statuant à la majorité des suffrages exprimés et le Conseil à la majorité qualifiée. À défaut, 
l’acte proposé est réputé non adopté. 
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14.   Les délais de trois mois et de six semaines visés au présent article sont prolongés 
respectivement d’un mois et de deux semaines au maximum à l’initiative du Parlement 
européen ou du Conseil. 
 
15.   Lorsque, dans les cas prévus par les traités, un acte législatif est soumis à la procédure 
législative ordinaire sur initiative d’un groupe d’États membres, sur recommandation de la 
Banque centrale européenne ou sur demande de la Cour de justice, le paragraphe 2, le 
paragraphe 6, deuxième phrase, et le paragraphe 9 ne sont pas applicables. 
Dans ces cas, le Parlement européen et le Conseil transmettent à la Commission le projet 
d’acte ainsi que leurs positions en première et deuxième lectures. Le Parlement européen ou le 
Conseil peut demander l’avis de la Commission tout au long de la procédure, avis que la 
Commission peut également émettre de sa propre initiative. Elle peut également, si elle 
l’estime nécessaire, participer au comité de conciliation conformément au paragraphe 11. 
 

Article 295 
 
Le Parlement européen, le Conseil et la Commission procèdent à des consultations 
réciproques et organisent d’un commun accord les modalités de leur coopération. À cet effet, 
ils peuvent, dans le respect des traités, conclure des accords interinstitutionnels qui peuvent 
revêtir un caractère contraignant. 
 

Article 296 
(ex-article 253 TCE) 

 
Lorsque les traités ne prévoient pas le type d’acte à adopter, les institutions le choisissent au 
cas par cas, dans le respect des procédures applicables et du principe de proportionnalité.  
Les actes juridiques sont motivés et visent les propositions, initiatives, recommandations, 
demandes ou avis prévus par les traités.  
Lorsqu’ils sont saisis d'un projet d'acte législatif, le Parlement européen et le Conseil 
s’abstiennent d'adopter des actes non prévus par la procédure législative applicable au 
domaine concerné. 

Article 297 
(ex-article 254 TCE)  

 
1.   Les actes législatifs adoptés conformément à la procédure législative ordinaire sont signés 
par le président du Parlement européen et par le président du Conseil. 
Les actes législatifs adoptés conformément à une procédure législative spéciale sont signés 
par le président de l’institution qui les a adoptés. 
Les actes législatifs sont publiés dans le Journal officiel de l’Union européenne. Ils entrent en 
vigueur à la date qu’ils fixent ou, à défaut, le vingtième jour suivant leur publication. 
 
2.   Les actes non législatifs adoptés sous la forme de règlements, de directives et de 
décisions, lorsque ces dernières n’indiquent pas de destinataire, sont signés par le président de 
l’institution qui les a adoptés. 
Les règlements, les directives qui sont adressées à tous les États membres, ainsi que les 
décisions, lorsqu’elles n’indiquent pas de destinataire, sont publiés dans le Journal officiel de 
l’Union européenne. Ils entrent en vigueur à la date qu’ils fixent ou, à défaut, le vingtième 
jour suivant leur publication. 
Les autres directives, ainsi que les décisions qui désignent un destinataire, sont notifiées à 
leurs destinataires et prennent effet par cette notification. 
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Article 298 
 
1.   Dans l’accomplissement de leurs missions, les institutions, organes et organismes de 
l’Union s’appuient sur une administration européenne ouverte, efficace et indépendante. 
 
2.   Dans le respect du statut et du régime adoptés sur la base de l’article 336, le Parlement 
européen et le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à la procédure 
législative ordinaire, fixent les dispositions à cet effet. 
 

CHAPITRE 3 
 

LES ORGANES CONSULTATIFS DE L’UNION 
 

Article 300 
 
1.   Le Parlement européen, le Conseil et la Commission sont assistés d’un Comité 
économique et social et d’un Comité des régions, qui exercent des fonctions consultatives. 
 
2.   Le Comité économique et social est composé de représentants des organisations 
d’employeurs, de salariés et d’autres acteurs représentatifs de la société civile, en particulier 
dans les domaines socio-économique, civique, professionnel et culturel. 
 
3.   Le Comité des régions est composé de représentants des collectivités régionales et locales 
qui sont soit titulaires d’un mandat électoral au sein d’une collectivité régionale ou locale, soit 
politiquement responsables devant une assemblée élue. 
 
4.   Les membres du Comité économique et social et du Comité des régions ne sont liés par 
aucun mandat impératif. Ils exercent leurs fonctions en pleine indépendance, dans l’intérêt 
général de l’Union. 
 
5.   Les règles visées aux paragraphes 2 et 3 relatives à la nature de la composition de ces 
Comités sont revues à intervalle régulier par le Conseil pour tenir compte de l’évolution 
économique, sociale et démographique dans l’Union. Le Conseil, sur proposition de la 
Commission, adopte des décisions à cet effet. 
 

SECTION 1  
 

LE COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
 
(…) 

Article 304 
(ex-article 262 TCE)  

 
Le Comité est consulté par le Parlement européen, par le Conseil ou par la Commission dans 
les cas prévus par les traités. Il peut être consulté par ces institutions dans tous les cas où elles 
le jugent opportun. Il peut prendre l’initiative d’émettre un avis dans les cas où il le juge 
opportun. 
S’il l’estime nécessaire, le Parlement européen, le Conseil ou la Commission impartit au 
Comité, pour présenter son avis, un délai qui ne peut être inférieur à un mois à compter de la 
communication qui est adressée à cet effet au président. À l’expiration du délai imparti, il peut 
être passé outre à l’absence d’avis. 
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L’avis du Comité, ainsi qu’un compte rendu des délibérations, sont transmis au Parlement 
européen, au Conseil et à la Commission. 
 

SECTION 2  
 

LE COMITÉ DES RÉGIONS 
 
(…) 

 
Article 307 

(ex-article 265 TCE)  
 
Le Comité des régions est consulté par le Parlement européen, le Conseil ou par la 
Commission dans les cas prévus par les traités et dans tous les autres cas, en particulier 
lorsqu’ils ont trait à la coopération transfrontière, où l’une de ces institutions le juge opportun. 
S’il l’estime nécessaire, le Parlement européen, le Conseil ou la Commission impartit au 
Comité, pour présenter son avis, un délai qui ne peut être inférieur à un mois à compter de la 
communication qui est adressée à cet effet au président. À l’expiration du délai imparti, il peut 
être passé outre à l’absence d’avis. 
Lorsque le Comité économique et social est consulté en application de l’article 304, le Comité 
des régions est informé par le Parlement européen, le Conseil ou la Commission de cette 
demande d’avis. Le Comité des régions peut, lorsqu’il estime que des intérêts régionaux 
spécifiques sont en jeu, émettre un avis à ce sujet. 
Il peut émettre un avis de sa propre initiative dans les cas où il le juge utile. 
L’avis du Comité ainsi qu’un compte rendu des délibérations sont transmis au Parlement 
européen, au Conseil et à la Commission. 
 

TITRE II 
 

DISPOSITIONS FINANCIÈRES  
 
(…) 
 

CHAPITRE 1 
 

LES RESSOURCES PROPRES DE L’UNION 
 

Article 311 
(ex-article 269 TCE)  

 
L’Union se dote des moyens nécessaires pour atteindre ses objectifs et pour mener à bien ses 
politiques. 
Le budget est, sans préjudice des autres recettes, intégralement financé par des ressources 
propres. 
Le Conseil, statuant conformément à une procédure législative spéciale, à l’unanimité et après 
consultation du Parlement européen, adopte une décision fixant les dispositions applicables au 
système des ressources propres de l’Union. Il est possible, dans ce cadre, d’établir de 
nouvelles catégories de ressources propres ou d’abroger une catégorie existante. Cette 
décision n’entre en vigueur qu’après son approbation par les États membres, conformément à 
leurs règles constitutionnelles respectives. 
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Le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à une procédure législative 
spéciale, fixe les mesures d’exécution du système de ressources propres de l’Union dans la 
mesure où la décision adoptée sur la base du troisième alinéa le prévoit. Le Conseil statue 
après approbation du Parlement européen. 
 

CHAPITRE 2 
 

LE CADRE FINANCIER PLURIANNUEL 
 

Article 312 
 
1.   Le cadre financier pluriannuel vise à assurer l’évolution ordonnée des dépenses de 
l’Union dans la limite de ses ressources propres. 
Il est établi pour une période d’au moins cinq années. 
Le budget annuel de l’Union respecte le cadre financier pluriannuel. 
 
2.   Le Conseil, statuant conformément à une procédure législative spéciale, adopte un 
règlement fixant le cadre financier pluriannuel. Il statue à l’unanimité, après approbation du 
Parlement européen, qui se prononce à la majorité des membres qui le composent. 
Le Conseil européen peut, à l’unanimité, adopter une décision autorisant le Conseil à statuer à 
la majorité qualifiée lors de l’adoption du règlement visé au premier alinéa. 
 
3.   Le cadre financier fixe les montants des plafonds annuels des crédits pour engagements 
par catégorie de dépenses et du plafond annuel des crédits pour paiements. Les catégories de 
dépenses, d’un nombre limité, correspondent aux grands secteurs d’activité de l’Union. 
Le cadre financier prévoit toute autre disposition utile au bon déroulement de la procédure 
budgétaire annuelle. 
 
4.   Lorsque le règlement du Conseil fixant un nouveau cadre financier n’a pas été adopté à 
l’échéance du cadre financier précédent, les plafonds et autres dispositions correspondant à la 
dernière année de celui-ci sont prorogés jusqu’à l’adoption de cet acte. 
 
5.   Tout au long de la procédure conduisant à l’adoption du cadre financier, le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission prennent toute mesure nécessaire pour faciliter cette 
adoption. 
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DOCUMENT 4 

 
Protocole (n° 2) sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité 

(extraits) 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

DÉSIREUSES de faire en sorte que les décisions soient prises le plus près possible des 
citoyens de l’Union; 

DÉTERMINÉES à fixer les conditions d’application des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité fixés à l’article 5 du traité sur l’Union européenne, ainsi qu’à établir un 
système de contrôle de l’application de ces principes, 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après, qui sont annexées au traité sur l’Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne: 

Article premier 

Chaque institution veille de manière continue au respect des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité définis à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. 

Article 2 

Avant de proposer un acte législatif, la Commission procède à de larges consultations. Ces 
consultations doivent tenir compte, le cas échéant, de la dimension régionale et locale des 
actions envisagées. En cas d’urgence exceptionnelle, la Commission ne procède pas à ces 
consultations. Elle motive sa décision dans sa proposition. 

Article 3 

Aux fins du présent protocole, on entend par «projet d’acte législatif», les propositions de la 
Commission, les initiatives d’un groupe d’États membres, les initiatives du Parlement 
européen, les demandes de la Cour de justice, les recommandations de la Banque centrale 
européenne et les demandes de la Banque européenne d’investissement, visant à l’adoption 
d’un acte législatif. 

Article 4 

La Commission transmet ses projets d’actes législatifs ainsi que ses projets modifiés aux 
parlements nationaux en même temps qu’au législateur de l’Union. 

Le Parlement européen transmet ses projets d’actes législatifs ainsi que ses projets modifiés 
aux parlements nationaux. 

Le Conseil transmet les projets d’actes législatifs émanant d’un groupe d’États membres, de la 
Cour de justice, de la Banque centrale européenne ou de la Banque européenne 
d’investissement, ainsi que les projets modifiés, aux parlements nationaux. 

Dès leur adoption, les résolutions législatives du Parlement européen et les positions du 
Conseil sont transmises par ceux-ci aux parlements nationaux. 
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Article 5 

Les projets d’actes législatifs sont motivés au regard des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité. Tout projet d’acte législatif devrait comporter une fiche contenant des 
éléments circonstanciés permettant d’apprécier le respect des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité. Cette fiche devrait comporter des éléments permettant d’évaluer son impact 
financier et, lorsqu’il s’agit d’une directive, ses implications sur la réglementation à mettre en 
œuvre par les États membres, y compris, le cas échéant, la législation régionale. Les raisons 
permettant de conclure qu’un objectif de l’Union peut être mieux atteint au niveau de celle-ci 
s’appuient sur des indicateurs qualitatifs et, chaque fois que c’est possible, quantitatifs. Les 
projets d’actes législatifs tiennent compte de la nécessité de faire en sorte que toute charge, 
financière ou administrative, incombant à l’Union, aux gouvernements nationaux, aux 
autorités régionales ou locales, aux opérateurs économiques et aux citoyens soit la moins 
élevée possible et à la mesure de l’objectif à atteindre. 

Article 6 

Tout parlement national ou toute chambre de l’un de ces parlements peut, dans un délai de 
huit semaines à compter de la date de transmission d’un projet d’acte législatif dans les 
langues officielles de l’Union, adresser aux présidents du Parlement européen, du Conseil et 
de la Commission un avis motivé exposant les raisons pour lesquelles il estime que le projet 
en cause n’est pas conforme au principe de subsidiarité. Il appartient à chaque parlement 
national ou à chaque chambre d’un parlement national de consulter, le cas échéant, les 
parlements régionaux possédant des pouvoirs législatifs. 

Si le projet d’acte législatif émane d’un groupe d’États membres, le président du Conseil 
transmet l’avis aux gouvernements de ces États membres. 

Si le projet d’acte législatif émane de la Cour de justice, de la Banque centrale européenne ou 
de la Banque européenne d’investissement, le président du Conseil transmet l’avis à 
l’institution ou organe concerné. 

Article 7 

1.   Le Parlement européen, le Conseil et la Commission, ainsi que, le cas échéant, le groupe 
d’États membres, la Cour de justice, la Banque centrale européenne ou la Banque européenne 
d’investissement, si le projet d’acte législatif émane d’eux, tiennent compte des avis motivés 
adressés par les parlements nationaux ou par une chambre de l’un de ces parlements. 

Chaque parlement national dispose de deux voix, réparties en fonction du système 
parlementaire national. Dans un système parlementaire national bicaméral, chacune des deux 
chambres dispose d’une voix. 

2.   Dans le cas où les avis motivés sur le non-respect par un projet d’acte législatif du 
principe de subsidiarité représentent au moins un tiers de l’ensemble des voix attribuées aux 
parlements nationaux conformément au deuxième alinéa du paragraphe 1, le projet doit être 
réexaminé. Ce seuil est un quart lorsqu’il s’agit d’un projet d’acte législatif présenté sur la 
base de l’article 76 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne relatif à l’espace de 
liberté, de sécurité et de justice. 
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À l’issue de ce réexamen, la Commission ou, le cas échéant, le groupe d’États membres, le 
Parlement européen, la Cour de justice, la Banque centrale européenne ou la Banque 
européenne d’investissement, si le projet d’acte législatif émane d’eux, peut décider, soit de 
maintenir le projet, soit de le modifier, soit de le retirer. Cette décision doit être motivée. 

3.   En outre, dans le cadre de la procédure législative ordinaire, dans le cas où les avis 
motivés sur le non-respect par une proposition d’acte législatif du principe de subsidiarité 
représentent au moins une majorité simple des voix attribuées aux parlements nationaux 
conformément au deuxième alinéa du paragraphe 1, la proposition doit être réexaminée. À 
l’issue de ce réexamen, la Commission peut décider, soit de maintenir la proposition, soit de 
la modifier, soit de la retirer. 

Si elle choisit de la maintenir, la Commission devra, dans un avis motivé, justifier la raison 
pour laquelle elle estime que la proposition est conforme au principe de subsidiarité. Cet avis 
motivé ainsi que les avis motivés des parlements nationaux devront être soumis au législateur 
de l’Union afin d’être pris en compte dans le cadre de la procédure: 

a)  avant d’achever la première lecture, le législateur (le Parlement européen et le Conseil)
examine si la proposition législative est compatible avec le principe de subsidiarité, en
tenant compte en particulier des motifs invoqués et partagés par la majorité des parlements 
nationaux ainsi que de l’avis motivé de la Commission; 

b) si, en vertu d’une majorité de 55 % des membres du Conseil ou d’une majorité des
suffrages exprimés au Parlement européen, le législateur est d’avis que la proposition n’est
pas compatible avec le principe de subsidiarité, l’examen de la proposition législative n’est
pas poursuivi. 

Article 8 

La Cour de justice de l’Union européenne est compétente pour se prononcer sur les recours 
pour violation, par un acte législatif, du principe de subsidiarité formés, conformément aux 
modalités prévues à l’article 263 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, par 
un État membre ou transmis par celui-ci conformément à son ordre juridique au nom de son 
parlement national ou d’une chambre de celui-ci. 

Conformément aux modalités prévues audit article, de tels recours peuvent aussi être formés 
par le Comité des régions contre des actes législatifs pour l’adoption desquels le traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne prévoit sa consultation. 

(…) 
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DOCUMENT 5 

 

Décision du Conseil constitutionnel n° 2007-560 DC du 20 décembre 2007, Traité de 
Lisbonne modifiant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant la 

Communauté européenne (extraits) 

 
(…) 
 
- SUR LES NORMES DE RÉFÉRENCE : 
 
3. Considérant que, par le préambule de la Constitution de 1958, le peuple français a proclamé 
solennellement « son attachement aux droits de l’homme et aux principes de la souveraineté 
nationale tels qu’ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le 
préambule de la Constitution de 1946 » ;  
 
4. Considérant que, dans son article 3, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
énonce que « le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation » ; que 
l’article 3 de la Constitution de 1958 dispose, dans son premier alinéa, que « la souveraineté 
nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du 
référendum » ;  
 
5. Considérant que le préambule de la Constitution de 1946 proclame, dans son quatorzième 
alinéa, que la République française se « conforme aux règles du droit public international » et, 
dans son quinzième alinéa, que « sous réserve de réciprocité, la France consent aux 
limitations de souveraineté nécessaires à l’organisation et à la défense de la paix » ;  
 
6. Considérant que, dans son article 53, la Constitution de 1958 consacre, comme le faisait 
l’article 27 de la Constitution de 1946, l’existence de « traités ou accords relatifs à 
l’organisation internationale » ; que ces traités ou accords ne peuvent être ratifiés ou 
approuvés par le Président de la République qu’en vertu d’une loi ;  
 
7. Considérant que les conditions dans lesquelles la République française participe aux 
Communautés européennes et à l’Union européenne sont fixées par les dispositions en 
vigueur du titre XV de la Constitution, hormis celles du second alinéa de l’article 88-1 qui est 
relatif au traité établissant une Constitution pour l’Europe, lequel n’a pas été ratifié ; qu’aux 
termes du premier alinéa de l’article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux 
Communautés européennes et à l’Union européenne, constituées d’États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d’exercer en commun certaines de leurs 
compétences » ; que le constituant a ainsi consacré l’existence d’un ordre juridique 
communautaire intégré à l’ordre juridique interne et distinct de l’ordre juridique 
international ;  
 
8. Considérant que, tout en confirmant la place de la Constitution au sommet de l’ordre 
juridique interne, ces dispositions constitutionnelles permettent à la France de participer à la 
création et au développement d’une organisation européenne permanente, dotée de la 
personnalité juridique et investie de pouvoirs de décision par l’effet de transferts de 
compétences consentis par les États membres ;  
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9. Considérant, toutefois, que, lorsque des engagements souscrits à cette fin contiennent une 
clause contraire à la Constitution, remettent en cause les droits et libertés 
constitutionnellement garantis ou portent atteinte aux conditions essentielles d’exercice de la 
souveraineté nationale, l’autorisation de les ratifier appelle une révision constitutionnelle ;  
 
10. Considérant que c’est au regard de ces principes qu’il revient au Conseil constitutionnel 
de procéder à l’examen du traité de Lisbonne, ainsi que de ses protocoles et de son annexe ; 
que sont toutefois soustraites au contrôle de conformité à la Constitution celles des 
stipulations du traité qui reprennent des engagements antérieurement souscrits par la France ;  
 
(…) 
 
- SUR LES COMPÉTENCES ET LE FONCTIONNEMENT DE L’UNION : 
 
(…) 
 
15. Considérant qu’appellent une révision constitutionnelle les clauses du traité qui transfèrent 
à l’Union européenne des compétences affectant les conditions essentielles d’exercice de la 
souveraineté nationale dans des domaines ou selon des modalités autres que ceux prévus par 
les traités mentionnés à l’article 88-2 ;  
 
(…) 
 
17. Considérant que, conformément à l’article 289 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, résultant du 236) de l’article 2 du traité de Lisbonne, sauf dispositions contraires, 
les actes législatifs seront adoptés, sur proposition de la seule Commission, conjointement par 
le Conseil des ministres, statuant à la majorité qualifiée prévue aux articles 16 du traité sur 
l’Union européenne et 238 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels 
qu’issus du traité de Lisbonne, et par le Parlement européen, selon la « procédure législative 
ordinaire » prévue à l’article 294 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tel 
que résultant du traité de Lisbonne ; que, sauf exception, relèveront désormais de cette 
procédure toutes les matières de la compétence de l’Union, notamment celles qui intéressent 
l’« espace de liberté, de sécurité et de justice » faisant l’objet du titre V de la troisième partie 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;  
 
. En ce qui concerne les transferts de compétence intervenant dans des matières 
nouvelles : 
 
18. Considérant qu’appellent une révision de la Constitution les dispositions du traité de 
Lisbonne qui transfèrent à l’Union européenne, et font relever de la « procédure législative 
ordinaire », des compétences inhérentes à l’exercice de la souveraineté nationale ; qu’il en est 
ainsi de l’article 75 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, dans le domaine 
de la lutte contre le terrorisme et les activités connexes, de son article 77, dans le domaine du 
contrôle aux frontières, du d) du paragraphe 2 de son article 79, dans le domaine de la lutte 
contre la traite des êtres humains, de son article 81, dans le domaine de la coopération 
judiciaire en matière civile, et de ses articles 82 et 83, dans le domaine de la coopération 
judiciaire en matière pénale, pour celles des compétences mentionnées auxdits articles qui 
n’entrent dans les prévisions ni des articles 62 et 65 du traité instituant la Communauté 
européenne, ni des articles 31 et 34 du traité sur l’Union européenne ;  
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19. Considérant qu’appelle également une révision de la Constitution, eu égard à la portée que 
revêt une telle disposition pour l’exercice de la souveraineté nationale, l’article 86 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, tel que résultant du traité de Lisbonne, qui, 
d’une part, prévoit que le Conseil peut, à l’unanimité, instituer un Parquet européen, organe 
habilité à poursuivre les auteurs d’infractions portant atteinte aux intérêts financiers de 
l’Union et à exercer devant les juridictions françaises l’action publique relative à ces 
infractions et, d’autre part, organise les modalités selon lesquelles, à défaut d’unanimité, une 
telle création peut néanmoins avoir lieu ;  
 
 
. En ce qui concerne les modalités nouvelles d’exercice de compétences déjà transférées, 
applicables dès l’entrée en vigueur du traité : 
 
20. Considérant qu’appelle une révision de la Constitution toute disposition du traité qui, dans 
une matière inhérente à l’exercice de la souveraineté nationale mais relevant déjà des 
compétences de l’Union ou de la Communauté, modifie les règles de décision applicables, 
soit en substituant la règle de la majorité qualifiée à celle de l’unanimité au sein du Conseil, 
privant ainsi la France de tout pouvoir d’opposition, soit en conférant un pouvoir de décision 
au Parlement européen, lequel n’est pas l’émanation de la souveraineté nationale, soit en 
privant la France de tout pouvoir propre d’initiative ;  
 
(…) 
 
. En ce qui concerne le passage à la majorité qualifiée en vertu d’une décision 
européenne ultérieure : 
 
23. Considérant qu’appelle une révision de la Constitution toute disposition du traité qui, dans 
une matière inhérente à l’exercice de la souveraineté nationale, permet, même en 
subordonnant un tel changement à une décision unanime du Conseil européen ou du Conseil 
des ministres, de substituer un mode de décision majoritaire à la règle de l’unanimité au sein 
du Conseil des ministres ; qu’en effet, de telles modifications ne nécessiteront, le moment 
venu, aucun acte de ratification ou d’approbation nationale de nature à permettre un contrôle 
de constitutionnalité sur le fondement de l’article 54 ou de l’article 61, alinéa 2, de la 
Constitution ;  
 
(…) 
 
25. Considérant qu’appellent également une révision de la Constitution les dispositions du 3 
de l’article 81 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, issues du traité de 
Lisbonne, qui permettent au Conseil, par une décision prise à l’unanimité et sauf opposition 
d’un parlement national, de soumettre certains aspects du droit de la famille ayant une 
incidence transfrontière à la procédure législative ordinaire ; 
 
(…) 
 
- SUR LES NOUVELLES PRÉROGATIVES RECONNUES AUX PARLEMENTS 
NATIONAUX DANS LE CADRE DE L’UNION : 
 
(…) 
 
32. Considérant que le droit reconnu au Parlement français de s’opposer à la soumission à la 
procédure législative ordinaire de certains aspects du droit de la famille rend nécessaire une 
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révision de la Constitution afin de permettre l’exercice de cette prérogative ; qu’il en va de 
même des moyens nouveaux qui lui sont conférés, le cas échéant selon des procédures propres 
à chacune de ses deux chambres, pour contrôler le respect du principe de subsidiarité dans le 
cadre de la procédure législative ordinaire ;  
 
(…) 
 
- SUR L’ENSEMBLE DU TRAITÉ : 
 
34. Considérant que, pour les motifs ci-dessus énoncés, l’autorisation de ratifier le traité 
modifiant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne 
exige une révision de la Constitution,  
 
D É C I D E : 
 
Article premier.- L’autorisation de ratifier le traité modifiant le traité sur l’Union européenne 
et le traité instituant la Communauté européenne ne peut intervenir qu’après révision de la 
Constitution. 
 
Article 2.- La présente décision sera notifiée au Président de la République et publiée au 
Journal officiel de la République française. 
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DOCUMENT 6 

 
Conférence sur l’avenir de l’Europe : rapport sur les résultats finaux – mai 2022 

(extraits) 
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CONSIDÉRATIONS FINALES DU CONSEIL EXÉCUTIF 
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DOCUMENT 7 

 
Réunion du Conseil européen (21 et 22 octobre 2021) – conclusions (extraits) 

 
(…) 
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DOCUMENT 8 

 
Réunion du Conseil européen (23 et 24 juin 2022) – conclusions (extraits) 

 
(…) 

(…)  
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DOCUMENT 9 

 
Résolution du Parlement européen du 4 mai 2022 sur le suivi des conclusions de la 

Conférence sur l’avenir de l’Europe (extraits) 

 
(…) 

 

(…) 

 

(…) 
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Document 10 

 

Résolution du Parlement européen du 9 juin 2022 sur la convocation d’une convention 
pour la révision des traités (extraits) 

 
(…) 
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Document 11 

 
Résolution du Parlement européen du 9 juin 2022 sur le droit d’initiative du Parlement 

(extraits) 
 

(…)
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Document 12 

 
Rapport d’activité du Parlement européen présenté par Mairead McGuiness, 

Evelyne Gebhardt, Pavel Telicka et Cecilia Wikström : évolutions et tendances de la 
procédure législative ordinaire - période du 1er juillet 2014 au 1er juillet 2019 

(huitième législature) (extraits) 

 
(…) 
 

 
(…) 
 

 

(…) 
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Document 13 

 

Commission européenne, communiqué de presse : La Commission présente une 
première analyse des propositions issues de la Conférence sur l’avenir de l’Europe, 

17 juin 2022 (extraits) 

   (…)  
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DOCUMENT 14 

 

Commission européenne : LIVRE VERT sur une stratégie européenne en matière de 
déchets plastiques dans l’environnement / COM/2013/0123 final (extraits) 

 
L’objectif du présent livre vert est de lancer une vaste réflexion sur les réponses pouvant être 
apportées aux défis de politique publique, que posent les déchets plastiques qui, pour l’heure, 
ne font pas l’objet de dispositions spécifiques dans la législation de l’UE en matière de 
déchets. Le suivi du livre vert fera partie intégrante du réexamen approfondi de la législation 
en matière de déchets, qui s’achèvera en 2014. Ce réexamen sera l’occasion de se pencher sur 
les objectifs actuellement fixés pour la valorisation et la mise en décharge des déchets et 
d’effectuer une évaluation ex post de cinq directives couvrant différents flux de déchets. 
 
Les caractéristiques intrinsèques des matières plastiques créent des problèmes particuliers du 
point de vue de la gestion des déchets. Ces matières, relativement bon marché et polyvalentes, 
permettent de nombreuses applications industrielles, ce qui explique leur utilisation 
exponentielle au cours du siècle dernier, tendance qui va d’ailleurs se confirmer. Par ailleurs, 
les matières plastiques sont des matériaux très durables, dont la durée de vie est supérieure à 
celle des produits qui en sont faits. Il en résulte que la production de déchets plastiques 
augmente dans le monde entier. La durabilité des matières plastiques signifie également que 
leur élimination incontrôlée pose problème étant donné qu’elles peuvent demeurer dans 
l’environnement pendant très longtemps. Le sommet Rio + 20 a tout particulièrement 
souligné la nécessité de poursuivre les efforts visant à réduire le volume et les incidences des 
matières plastiques dans le milieu marin.  
 
Des défis doivent donc être relevés, mais des possibilités peuvent par ailleurs découler d’une 
meilleure gestion des déchets plastiques. Bien que les matières plastiques soient un matériau 
entièrement recyclable, seule une faible proportion de déchets plastiques est actuellement 
recyclée. Un meilleur recyclage pourrait contribuer à la réalisation des objectifs de la feuille 
de route pour une Europe efficace dans l’utilisation des ressources, adoptée en 2011[1], et à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et des importations de matières premières et de 
combustibles fossiles. Conçues de manière appropriée, certaines mesures de recyclage des 
matières plastiques peuvent également améliorer la compétitivité et créer de nouvelles 
activités économiques et des emplois. 
 
Le présent livre vert contribuera à réévaluer les risques pour la santé humaine et 
l’environnement liés aux matières plastiques présentes dans les produits lorsque ceux-ci 
deviennent des déchets, en visant une conception écologiquement rationnelle, tant sur le plan 
fonctionnel que chimique, et à lancer un processus de réflexion sur la manière de résoudre le 
problème de l’élimination incontrôlée des déchets plastiques et des déchets marins. Il devrait 
également contribuer à faire progresser la réflexion sur la prise en compte des incidences tout 
au long du cycle de vie, de l’extraction des matières premières à la fin de la phase de vie, dans 
les coûts des produits en matière plastique.  
 
La Commission lance la présente consultation afin de consigner les faits, d’analyser les 
enjeux et de recueillir le point de vue de toutes les parties concernées sur un phénomène qui 
présente de multiples facettes. 
 
Les réactions pourront porter sur tout ou partie du document. Des questions spécifiques sont 
énumérées après chaque section présentant les options stratégiques. 
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Les États membres, le Parlement européen, le Comité économique et social européen et toutes 
les autres parties intéressées sont invités à soumettre leur point de vue sur les suggestions 
exposées dans le présent livre vert. Leurs contributions doivent parvenir à la Commission 
pour le 7 juin 2013 au plus tard, à l’adresse suivante :  
http://ec.europa.eu/environment/consultations/plastic_waste_en.htm 
 
Veuillez noter que la plupart des références indiquées dans le présent document se fondent sur 
des statistiques officielles d’Eurostat et de l’AEE. 
(…) 
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DOCUMENT 15 

 

Commission européenne, Communiqué de presse du 30 juin 2021, Initiative citoyenne 
européenne : la Commission propose la suppression progressive des cages pour les 

animaux d’élevage (extraits) 

 
La Commission a décidé aujourd’hui de répondre de manière positive à l’initiative citoyenne 
européenne (ICE) intitulée «End the Cage Age» (Pour une nouvelle ère sans cage), la sixième 
initiative couronnée de succès soutenue par plus d’un million de citoyens dans l’ensemble de 
l’UE. Dans sa réponse, la Commission expose ses plans en vue de l’élaboration, d’ici à 2023, 
d’une proposition législative visant à interdire les cages pour un certain nombre d’animaux 
d’élevage. Cette proposition sera intégrée à la révision en cours de la législation sur le bien-
être animal dans le cadre de la stratégie «De la ferme à la table». 
 
Cette initiative citoyenne reflète une demande de transition vers des systèmes agricoles plus 
éthiques et durables, y compris une révision des règles existantes de l’UE en matière de bien-
être animal. Répondre à cette demande sociétale est une priorité majeure pour la Commission, 
conformément aux engagements qu’elle a pris dans le cadre de la stratégie «De la ferme à la 
table» et du pacte vert pour l’Europe. 
 
Réponse de la Commission à l’initiative citoyenne européenne 
 
Alors que la législation en vigueur sur la protection des animaux s’applique à tous les 
animaux d’élevage, seuls les poules pondeuses, les poulets de chair, les truies et les veaux 
sont couverts par les règles relatives à la mise en cage. Dans sa réponse à l’initiative citoyenne 
européenne, la Commission s’engage à présenter, d’ici la fin 2023, une proposition législative 
visant à supprimer progressivement et à finalement interdire l’utilisation de systèmes de cages 
pour tous les animaux mentionnés dans l’initiative. 
 
La proposition de la Commission concernera en particulier : 
 

 les animaux déjà couverts par la législation: les poules pondeuses, les truies et les 
veaux; 
 

 les autres animaux mentionnés dans l’initiative citoyenne européenne: lapins, 
poulettes, poules pondeuses reproductrices, poulets de chair reproducteurs, cailles, 
canards et oies. Pour ces animaux, la Commission a déjà demandé à l’EFSA 
(l’Autorité européenne de sécurité des aliments) de compléter les données 
scientifiques existantes afin de déterminer les conditions nécessaires à l’interdiction 
des cages ; 
 

Dans le cadre de sa stratégie «De la ferme à la table», la Commission s’est déjà engagée à 
proposer une révision de la législation sur le bien-être animal, y compris en ce qui concerne le 
transport et l’élevage. Cette législation fait actuellement l’objet d’un bilan de qualité, qui 
devrait être achevé d’ici l’été 2022. 
 
Parallèlement à cette démarche législative et afin de faciliter une transition équilibrée et 
économiquement viable vers une agriculture sans cages, la Commission cherchera à mettre en 
place des mesures de soutien spécifiques dans des domaines d’action connexes essentiels, tels 
que le commerce ou la recherche et l’innovation. La nouvelle politique agricole commune 
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prévoit, en particulier, un soutien financier et des mesures incitatives, telles que le nouvel 
instrument de programmes écologiques, l’objectif étant d’aider les agriculteurs à moderniser 
leurs installations afin de rendre celles-ci plus respectueuses du bien-être des animaux, 
conformément aux nouvelles normes. La Commission veillera également à mettre à 
disposition des ressources financières supplémentaires pour soutenir les agriculteurs dans la 
transition vers des systèmes sans cages*. 
 
Prochaines étapes  
 
Étant donné que la fin de l’utilisation des cages nécessitera des changements dans les 
systèmes d’élevage actuels, la Commission examinera les conséquences socio-économiques et 
environnementales des mesures à prendre et les avantages pour le bien-être des animaux dans 
le cadre d’une analyse d’impact qui sera effectuée avant la fin 2022. Dans ce contexte, une 
consultation publique sera menée au plus tard début 2022. La Commission évaluera la 
faisabilité d’une entrée en vigueur de la législation proposée en 2027. 
 
(…) 
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Document 16  

 

Accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 entre le Parlement européen, le Conseil de 
l’Union européenne et la Commission européenne « Mieux légiférer » (extraits) 

 
(…) 

  
(1) Le Parlement européen, le Conseil et la Commission (ci-après dénommés « trois 

institutions ») s'engagent à coopérer en toute loyauté et transparence tout au long du cycle
législatif. Dans ce contexte, ils rappellent le principe de l'égalité des deux colégislateurs, tel 
qu'il est consacré dans les traités. 

(2) Les trois institutions reconnaissent qu'elles ont conjointement la responsabilité d'élaborer
une législation de l'Union de haute qualité et de veiller à ce que ladite législation se
concentre sur les domaines où sa valeur ajoutée est la plus importante pour les citoyens
européens, à ce qu'elle soit aussi efficace et effective que possible pour atteindre les
objectifs stratégiques communs de l'Union, à ce qu'elle soit aussi simple et claire que
possible, à ce qu'elle évite la réglementation excessive et les lourdeurs administratives pour
les citoyens, les administrations et les entreprises, en particulier les petites et moyennes
entreprises (PME), et à ce qu'elle soit conçue de manière à faciliter sa transposition et son 
application pratique ainsi qu'à renforcer la compétitivité et la viabilité de l'économie de
l'Union. 

(3) Les trois institutions rappellent que l'Union a l'obligation de ne légiférer que si et dans la
mesure où cela est nécessaire, conformément à l'article 5 du traité sur l'Union européenne
concernant les principes de subsidiarité et de proportionnalité. 

(4) Les trois institutions rappellent le rôle et la responsabilité des parlements nationaux prévus
par les traités, dans le protocole no 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'Union
européenne annexé au traité sur l'Union européenne, au traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique
et dans le protocole no 2 sur l'application des principes de subsidiarité et de
proportionnalité annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement
de l'Union européenne. 

(5) Les trois institutions conviennent que l'analyse de la "valeur ajoutée européenne" 
potentielle de toute action de l'Union proposée ainsi que l'évaluation du "coût de la non-
Europe" en l'absence d'action au niveau de l'Union devraient être pleinement prises en
compte lors de l'établissement du programme législatif. 

(6) Les trois institutions considèrent que la consultation du public et des parties intéressées,
l'évaluation ex post de la législation existante et les analyses d'impact des nouvelles
initiatives contribueront à atteindre l'objectif de mieux légiférer. 

(7) En vue de faciliter les négociations dans le cadre de la procédure législative ordinaire et
d'améliorer l'application des articles 290 et 291 du traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, le présent accord établit les principes conformément auxquels la Commission 
rassemblera toutes les connaissances nécessaires avant d'adopter des actes délégués. 

(8) Les trois institutions déclarent que les objectifs visant à simplifier la législation de l'Union
et à réduire la charge réglementaire devraient être poursuivis sans préjudice de la 
réalisation des objectifs stratégiques de l'Union, précisés dans les traités, ni de la
préservation de l'intégrité du marché intérieur. 

(…) 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 
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I.   ENGAGEMENTS ET OBJECTIFS COMMUNS 

 1.Les trois institutions conviennent de poursuivre l'action en vue de mieux légiférer au moyen
d'une série d'initiatives et de procédures établies dans le présent accord. 

 2.Dans l'exercice de leurs pouvoirs et le respect des procédures prévus par les traités, et en
rappelant l'importance qu'elles attachent à la méthode communautaire, les trois institutions
conviennent de respecter les principes généraux du droit de l'Union, tels que la légitimité
démocratique, la subsidiarité et la proportionnalité ainsi que la sécurité juridique. Elles 
conviennent également de promouvoir la simplicité, la clarté et la cohérence dans la
rédaction de la législation de l'Union, ainsi que la plus grande transparence du processus
législatif. 

 3.Les trois institutions conviennent que la législation de l'Union devrait être compréhensible
et claire, permettre aux citoyens, aux administrations et aux entreprises de comprendre
aisément leurs droits et leurs obligations, prévoir des exigences appropriées en matière
d'information, de suivi et d'évaluation, éviter la réglementation excessive et les lourdeurs
administratives, et être aisée à mettre en œuvre. 

II.   PROGRAMMATION 

 4.Les trois institutions conviennent de renforcer la programmation annuelle et pluriannuelle
de l'Union conformément à l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, qui
confie à la Commission la mission de prendre les initiatives de la programmation annuelle
et pluriannuelle. 

Programmation pluriannuelle  

 5.Lors de la nomination d'une nouvelle Commission, les trois institutions procéderont, afin de
faciliter la planification à long terme, à des échanges de vues sur leurs principaux objectifs
et priorités stratégiques pour la durée du nouveau mandat et, autant que possible, sur un
calendrier indicatif. 

Les trois institutions élaboreront, à l'initiative de la Commission et s'il y a lieu, des
conclusions communes, qui seront signées par leurs présidents respectifs. 

À l'initiative de la Commission, les trois institutions soumettront ces conclusions communes
à un examen à mi-parcours et les adapteront au besoin. 

(…) 
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Document 17 

 

Secrétariat général du Conseil : propositions et mesures spécifiques connexes contenues 
dans le rapport sur les résultats finaux de la Conférence sur l’avenir de l’Europe – 

Évaluation technique préliminaire, 10 juin 2022 (extraits) 

 

 

    (…) 
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DOCUMENT 18 

 

Arrêt de la Cour de justice du 19 novembre 2013, Commission/Conseil, aff. C-196/12 
(extraits) 

 
(…) 
1 Par sa requête, la Commission européenne demande à la Cour de constater que, en 
n’adoptant pas la proposition de la Commission relative à un règlement du Conseil adaptant, 
avec effet au 1er juillet 2011, les rémunérations et les pensions des fonctionnaires et autres 
agents de l’Union européenne ainsi que les coefficients correcteurs dont sont affectées ces 
rémunérations et pensions [COM(2011) 820 final, ci-après la «proposition de règlement»], le 
Conseil de l’Union européenne a manqué aux obligations qui lui incombent au titre du statut 
des fonctionnaires de l’Union européenne, établi par le règlement (CEE, Euratom, CECA) no 
259/68 du Conseil, du 29 février 1968, fixant le statut des fonctionnaires des Communautés 
européennes ainsi que le régime applicable aux autres agents de ces Communautés, et 
instituant des mesures particulières temporairement applicables aux fonctionnaires de la 
Commission (JO L 56, p. 1), tel que modifié par le règlement (UE, Euratom) no 1080/2010 du 
Parlement européen et du Conseil, du 24 novembre 2010 (JO L 311, p. 1), dans sa rédaction 
résultant d’un rectificatif publié le 5 juin 2012 (JO L 144, p. 48, ci-après le «statut»). 
 
(…) 
 
Les antécédents du litige 
 
9 Considérant que la récente crise économique et financière survenue dans l’Union provoque 
une «détérioration grave et soudaine de la situation économique et sociale à l’intérieur de 
l’Union» au sens de l’article 10 de l’annexe XI du statut, le Conseil a, au mois de décembre 
2010, demandé à la Commission de présenter, sur le fondement de cet article 10, des 
propositions appropriées en temps voulu pour que le Parlement européen et lui-même puissent 
les examiner et les adopter avant la fin de l’année 2011. 
 
10 En réponse à cette demande, la Commission a présenté au Conseil, le 13 juillet 2011, le 
rapport sur la clause d’exception (article 10 de l’annexe XI du statut) [COM(2011) 440 final], 
dans lequel elle a conclu, en s’appuyant sur quinze indicateurs et sur les prévisions 
économiques européennes publiées par sa direction générale «Affaires économiques et 
financières» le 13 mai 2011, qu’il n’y avait pas lieu de présenter une proposition en vertu de 
l’article 10 de l’annexe XI du statut. 
 
11 L’examen de ce rapport a donné lieu à des discussions au sein du Conseil, qui ont 
débouché sur une nouvelle demande de celui-ci adressée à la Commission et visant à mettre 
en œuvre ledit article 10 et à présenter une proposition appropriée d’adaptation des 
rémunérations. 
 
12 En réponse à cette demande, la Commission a présenté la communication COM(2011) 829 
final, du 24 novembre 2011, fournissant un complément d’information au rapport COM(2011) 
440 final, qui était notamment fondée sur les prévisions économiques communiquées par sa 
direction générale «Affaires économiques et financières» le 10 novembre 2011. La 
Commission a de nouveau conclu que l’Union n’était pas confrontée à une situation 
extraordinaire au sens de l’article 10 de l’annexe XI du statut et qu’elle n’était donc pas en 
mesure de déclencher la clause d’exception. 
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13 Le même jour, la Commission a présenté sa proposition de règlement assortie d’un exposé 
des motifs. L’adaptation des rémunérations proposée sur la base de la méthode «normale» 
prévue à l’article 3 de l’annexe XI du statut était de 1,7 %. 
 
14 Par la décision 2011/866/UE du Conseil, du 19 décembre 2011, concernant la proposition 
de la Commission relative à un règlement du Conseil adaptant, avec effet au 1er juillet 2011, 
les rémunérations et les pensions des fonctionnaires et autres agents de l’Union européenne 
ainsi que les coefficients correcteurs dont sont affectées ces rémunérations et pensions (JO L 
341, p. 54), le Conseil a décidé «de ne pas adopter la proposition de [règlement]», notamment 
aux motifs suivants: 
 
«(8) [...] Le Conseil est convaincu que la crise financière et économique que connaît 
actuellement l’Union et qui a conduit dans un grand nombre d’États membres à des 
ajustements budgétaires importants, entre autres des adaptations des traitements des 
fonctionnaires nationaux, constitue une détérioration grave et soudaine de la situation 
économique et sociale à l’intérieur de l’Union. 
[...] 
 
(13) Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime que la position de la Commission 
concernant l’existence d’une détérioration grave et soudaine de la situation économique et 
sociale et son refus de soumettre une proposition au titre de l’article 10 de l’annexe XI du 
statut sont fondés sur des motifs manifestement insuffisants et erronés. 
 
(14) Comme la Cour [...] a conclu dans l’affaire [ayant donné lieu à l’arrêt du 24 novembre 
2010, Commission/Conseil (C-40/10, Rec. p. I-12043)] que, pendant la durée de l’application 
de l’annexe XI du statut, la procédure prévue à l’article 10 de celle-ci constitue la seule 
possibilité de tenir compte d’une crise économique dans le cadre de l’adaptation des 
rémunérations, le Conseil dépendait d’une proposition de la Commission visant à appliquer 
cet article en période de crise. 
 
(15) Le Conseil est convaincu que, compte tenu du libellé de l’article 10 de l’annexe XI du 
statut et en vertu de l’obligation de coopération loyale entre les institutions énoncée dans la 
deuxième phrase de l’article 13, paragraphe 2, [TUE], la Commission était tenue de présenter 
une proposition appropriée au Conseil. Les conclusions de la Commission et la non-
présentation par celle-ci d’une telle proposition constituent dès lors une violation de 
l’obligation susvisée. 
 
(16) Le Conseil ne pouvant agir que sur proposition de la Commission, en tirant des 
conclusions erronées des données et en s’abstenant de présenter une proposition au titre de 
l’article 10 de l’annexe XI du statut, la Commission a empêché le Conseil de réagir de 
manière adéquate à la détérioration grave et soudaine de la situation économique et sociale 
par l’adoption d’un acte au titre de l’article 10 de l’annexe XI du statut». 
 
15 Tout en introduisant un recours en annulation au titre de l’article 263 TFUE contre la 
décision 2011/866, dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt du 19 novembre 2013, 
Commission/Conseil (C-63/12), la Commission a notifié à la présidence du Conseil une lettre 
datée du 25 janvier 2012, enregistrée au secrétariat du Conseil le 20 février 2012, invitant 
celui-ci, aux termes de l’article 265 TFUE, à adopter la proposition de règlement dans les 
deux mois à compter de la réception de cette lettre. Le Conseil a «pris note» de ladite lettre. 
 
(…) 
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Sur le recours 
 
 19 La Commission fait valoir que le présent recours en carence est introduit à titre de 
précaution, pour le cas où l’attitude du Conseil serait jugée comme une abstention d’agir, 
notamment en ce qui concerne l’adaptation des coefficients correcteurs, et où, dans le cadre 
du recours en annulation introduit contre la décision 2011/866, celle-ci ne serait pas 
considérée par la Cour comme un acte attaquable. 
 
20 La Commission soutient que, dans l’hypothèse où cette décision ne constituerait pas un 
«vrai» refus d’adopter la proposition de règlement, le Conseil aurait violé son obligation 
d’agir résultant de l’article 3, paragraphe 1, de l’annexe XI du statut, à savoir l’obligation 
d’adopter la proposition présentée par la Commission avant la fin de l’année en cours. En 
l’absence d’une proposition au titre de l’article 10 de cette annexe, une condition formelle 
d’application de cet article n’aurait pas été satisfaite, de sorte que, en vertu de l’arrêt du 24 
novembre 2010, Commission/Conseil, précité, le Conseil aurait été tenu d’adopter la 
proposition de règlement fondée sur ledit article 3. 
 
21 En vertu de l’article 265, paragraphe 1, TFUE, une institution de l’Union peut saisir la 
Cour en vue de faire constater que, en violation des traités, le Conseil s’abstient de statuer. 
 
22 Cette voie de recours est fondée sur l’idée que l’inaction illégale d’une institution permet, 
notamment aux autres institutions, de saisir la Cour afin que celle-ci déclare que l’abstention 
d’agir est contraire au traité FUE. Ledit article vise la carence par l’abstention de statuer ou de 
prendre position et non l’adoption d’un acte différent de celui que la partie requérante aurait 
souhaité ou estimé nécessaire (voir, en ce sens, notamment arrêts du 24 novembre 1992, 
Buckl e.a./Commission, C-15/91 et C-108/91, Rec. p. I-6061, point 17, ainsi que du 16 février 
1993, ENU/Commission, C-107/91, Rec. p. I-599, point 10 et jurisprudence citée). 
 
23 Or, en l’espèce, le Conseil a pris position sur la proposition de règlement en adoptant la 
décision 2011/866 qui constitue un acte attaquable au sens de l’article 263 TFUE, ainsi que la 
Cour l’a jugé aux points 29 à 33 de l’arrêt du 19 novembre 2013, Commission/Conseil, 
précité. 
 
24 En effet, afin de manifester son point de vue sur ladite proposition, le Conseil a adopté 
formellement une «décision» qui a été publiée au Journal officiel de l’Union européenne, 
série L, laquelle contient la législation de l’Union. 
 
25 En outre, le Conseil a relevé, dans les considérants de la décision 2011/866 que, eu égard à 
la crise financière et économique actuelle, la Commission était tenue de présenter une 
proposition appropriée au titre de la clause d’exception prévue à l’article 10 de l’annexe XI du 
statut. 
 
26 Il s’ensuit que le Conseil ne s’est pas abstenu de statuer sur la proposition de règlement, 
qui était fondée sur l’article 3 de cette annexe, mais qu’il l’a, en substance, rejetée. 
 
27 Cette prise de position porte sur l’entièreté de la proposition de règlement, y inclus 
l’adaptation des coefficients correcteurs, alors même que le Conseil n’a pas expliqué de 
manière séparée les motifs pour lesquels il a refusé d’adapter ces coefficients correcteurs. 
 
28 En effet, d’une part, l’intitulé de la décision 2011/866 et le dispositif de celle-ci 
mentionnent l’intitulé complet de la proposition de règlement. 
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29 D’autre part, la clause d’exception prévue à l’article 10 de l’annexe XI du statut ainsi que 
la motivation de la décision 2011/866, fondée sur le motif que la Commission aurait dû 
présenter une proposition sur le fondement de cet article 10 au lieu de présenter la proposition 
de règlement sur le fondement de l’article 3 de ladite annexe, couvrent l’adaptation annuelle 
des rémunérations et des pensions dans son ensemble, c’est-à-dire tant l’adaptation du niveau 
général des rémunérations et des pensions que celle des coefficients correcteurs, ainsi que la 
Cour l’a jugé aux points 90 à 95 et 100 à 103 de l’arrêt du 19 novembre 2013, 
Commission/Conseil, précité. 
 
30 Dans ces circonstances, les conditions prévues à l’article 265 TFUE ne sont pas remplies. 
 
31 Par conséquent, il y a lieu de rejeter le recours en carence comme étant irrecevable. 
 
(…)  
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DOCUMENT 19 

 

Arrêt de la Cour de justice du 14 avril 2015, Conseil/Commission, aff. C-409/13 (extraits) 

 
(…) 
1        Par sa requête, le Conseil de l’Union européenne demande l’annulation de la décision 
de la Commission européenne du 8 mai 2013 par laquelle celle-ci a retiré sa proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil établissant les dispositions générales relatives 
à l’assistance macrofinancière aux pays tiers (ci-après la «décision attaquée»). 

(…) 

Appréciation de la Cour 
 
63      Par ses trois moyens, qu’il convient d’examiner ensemble, le Conseil, soutenu par les 
États membres intervenants, fait valoir que la décision attaquée a été prise en violation de 
l’article 13, paragraphe 2, TUE ainsi que de l’article 296, deuxième alinéa, TFUE. 
 
64      En vertu de l’article 13, paragraphe 2, TUE, chaque institution de l’Union agit dans les 
limites des attributions qui lui sont conférées dans les traités, conformément aux procédures, 
conditions et fins prévues par ceux-ci. Cette disposition traduit le principe de l’équilibre 
institutionnel, caractéristique de la structure institutionnelle de l’Union (voir arrêt 
Meroni/Haute Autorité, 9/56, EU:C:1958:7, p. 44), lequel implique que chacune des 
institutions exerce ses compétences dans le respect de celles des autres (voir, en ce sens, arrêts 
Parlement/Conseil, C-70/88, EU:C:1990:217, point 22, et Parlement/Conseil, C-133/06, 
EU:C:2008:257, point 57). 
 
65      L’article 13, paragraphe 2, TUE dispose, par ailleurs, que les institutions de l’Union 
pratiquent entre elles une coopération loyale. 
 
66      Quant à l’article 296, deuxième alinéa, TFUE, il prévoit, notamment, que les actes 
juridiques de l’Union sont motivés. 
 
67      L’argumentation du Conseil et des États membres intervenants consiste, en substance, à 
soutenir que, en retirant, par la décision attaquée, la proposition de règlement-cadre, la 
Commission a outrepassé les compétences qui lui sont attribuées par les traités et, ce faisant, a 
porté atteinte à l’équilibre institutionnel, ces derniers ne lui conférant pas le pouvoir de retirer 
une proposition législative dans des circonstances telles que celles de l’espèce. La 
Commission aurait également méconnu le principe de coopération loyale. La décision 
attaquée serait, par ailleurs, entachée d’un défaut de motivation. 
 
68      À cet égard, il convient de relever que, en vertu de l’article 17, paragraphe 2, TUE, un 
acte législatif de l’Union ne peut être adopté que «sur proposition de la Commission», en 
dehors de l’hypothèse, étrangère au cas d’espèce, où les traités en disposent autrement. 
 
69      De même, la procédure législative ordinaire, à laquelle se réfèrent les 
articles 209 TFUE et 212 TFUE, qui étaient visés dans la proposition de règlement-cadre, 
consiste, aux termes de l’article 289 TFUE, en l’adoption d’un règlement, d’une directive ou 
d’une décision conjointement par le Parlement et le Conseil, «sur proposition de la 
Commission». 
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70      Le pouvoir d’initiative législative reconnu à la Commission par ces articles 17, 
paragraphe 2, TUE et 289 TFUE implique qu’il revient à la Commission de décider de 
présenter, ou non, une proposition d’acte législatif, hormis le cas, étranger à la présente 
affaire, où elle serait tenue, en vertu du droit de l’Union, de présenter une telle proposition. 
Au titre de ce pouvoir, en cas de présentation d’une proposition d’acte législatif, il revient 
également à la Commission, qui, conformément à l’article 17, paragraphe 1, TUE, promeut 
l’intérêt général de l’Union et prend les initiatives appropriées à cette fin, de déterminer 
l’objet, la finalité ainsi que le contenu de cette proposition. 
 
71      L’article 293 TFUE assortit ce pouvoir d’initiative législative d’une double garantie. 
 
72      D’une part, l’article 293, paragraphe 1, TFUE dispose que, en dehors des cas visés par 
les dispositions du TFUE qui y sont mentionnées, le Conseil, lorsqu’il statue, en vertu des 
traités, sur proposition de la Commission, ne peut amender la proposition qu’en statuant à 
l’unanimité. 
 
73      D’autre part, aux termes de l’article 293, paragraphe 2, TFUE, tant que le Conseil n’a 
pas statué, la Commission peut modifier sa proposition tout au long des procédures 
conduisant à l’adoption d’un acte de l’Union. 
 
74      Il résulte des dispositions combinées de l’article 17, paragraphe 2, TUE ainsi que des 
articles 289 TFUE et 293 TFUE que le pouvoir de la Commission dans le cadre de la 
procédure législative ordinaire ne se résume pas, contrairement à ce que soutiennent le 
Conseil et certains États membres intervenants, à présenter une proposition et, par la suite, à 
favoriser les contacts et à chercher à rapprocher les positions du Parlement et du Conseil. De 
même qu’il revient, en principe, à la Commission de décider de présenter, ou non, une 
proposition législative et, le cas échéant, d’en déterminer l’objet, la finalité et le contenu, la 
Commission a, aussi longtemps que le Conseil n’a pas statué, le pouvoir de modifier sa 
proposition, voire, au besoin, de la retirer. L’existence même de ce pouvoir de retrait n’est, 
d’ailleurs, pas contestée en l’espèce, seules la portée et les limites de ce pouvoir étant en 
discussion. Par ailleurs, il est constant que le Conseil n’avait pas encore statué sur la 
proposition de règlement-cadre lorsque la Commission a décidé de retirer celle-ci. 
 
75      Le pouvoir de retrait que la Commission tire des dispositions mentionnées au point 
précédent du présent arrêt ne saurait toutefois investir cette institution d’un droit de véto dans 
le déroulement du processus législatif, qui serait contraire aux principes d’attribution de 
compétences et de l’équilibre institutionnel. 
 
76      Par conséquent, si la Commission, après avoir présenté une proposition dans le cadre de 
la procédure législative ordinaire, décide de retirer cette proposition, elle doit exposer au 
Parlement et au Conseil les motifs de ce retrait, lesquels, en cas de contestation, doivent être 
étayés par des éléments convaincants. 
(…) 
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DOCUMENT 20 

 

Arrêt du Conseil d’État du 26 juillet 2018, 393099 (extraits) 

 
(…) 
 
8. Par son arrêt du 21 décembre 2016, Tele2 Sverige AB c/ Post-och telestyrelsen et Secretary 
of State for the Home Department c/ Tom Watson et autres (C-203/15 et C-698/15), la Cour 
de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 15, paragraphe 1, de cette 
directive, " lu à la lumière des articles 7, 8 et 11 ainsi que de l’article 52, paragraphe 1, de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doit être interprété en ce sens qu’il 
s’oppose à une réglementation nationale prévoyant, à des fins de lutte contre la criminalité, 
une conservation généralisée et indifférenciée de l’ensemble des données relatives au trafic et 
des données de localisation de tous les abonnés et utilisateurs inscrits concernant tous les 
moyens de communication électronique ". 
 
9. D’une part, il est constant qu’une telle conservation préventive et indifférenciée permet à 
l’autorité judiciaire d’accéder aux données relatives aux communications qu’un individu a 
effectuées avant d’être suspecté d’avoir commis une infraction pénale. Une telle conservation 
présente dès lors une utilité sans équivalent pour la recherche, la constatation et la poursuite 
des infractions pénales. 
 
10. D’autre part, ainsi que l’a relevé la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt 
du 21 décembre 2016, une telle conservation, dès lors qu’elle ne révèle pas le contenu d’une 
communication, n’est pas de nature à porter atteinte au " contenu essentiel " des droits 
consacrés par les articles 7 et 8 de la Charte. En outre, la Cour a depuis lors rappelé, dans son 
avis 1/15 du 26 juillet 2017, que ces droits " n’apparaissent pas comme étant des prérogatives 
absolues " et qu’un objectif d’intérêt général de l’Union est susceptible de justifier des 
ingérences, même graves, dans ces droits fondamentaux, après avoir relevé que " la protection 
de la sécurité publique contribue également à la protection des droits et des libertés d’autrui " 
et que " l’article 6 de la Charte énonce le droit de toute personne non seulement à la liberté, 
mais également à la sûreté ".  
 
11. Dans ces conditions la question de déterminer si l’obligation de conservation généralisée 
et indifférenciée, imposée aux fournisseurs sur le fondement des dispositions permissives de 
l’article 15, paragraphe 1, de la directive du 12 juillet 2002, ne doit pas être regardée, 
notamment eu égard aux garanties et contrôles dont sont assortis ensuite le recueil et 
l’utilisation de ces données de connexion, comme une ingérence justifiée par le droit à la 
sûreté garanti à l’article 6 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et les 
exigences de la sécurité nationale, dont la responsabilité incombe aux seuls États-membres en 
vertu de l’article 4 du traité sur l’Union européenne, soulève une première difficulté 
d’interprétation du droit de l’Union européenne.  
 
Sur le refus d’abroger les dispositions du chapitre Ier du décret du 25 février 2011 : 
 
 
12. Le premier alinéa du II de l’article 6 de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique prévoit que les personnes dont l’activité est d’offrir un accès à des 
services de communication au public en ligne et les personnes physiques ou morales qui 
assurent, même à titre gratuit, pour mise à disposition du public par des services de 
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communication au public en ligne, le stockage de signaux, d’écrits, d’images, de sons ou de 
messages de toute nature fournis par des destinataires de ces services " détiennent et 
conservent les données de nature à permettre l’identification de quiconque a contribué à la 
création du contenu ou de l’un des contenus des services dont elles sont prestataires ". Le 
troisième alinéa du II prévoit que l’autorité judiciaire peut requérir communication auprès de 
ces personnes des données mentionnées au premier alinéa. Le dernier alinéa du II dispose 
qu’un décret en Conseil d’État " définit les données mentionnées au premier alinéa et 
détermine la durée et les modalités de leur conservation ". Le premier chapitre du décret du 25 
février 2011 a été pris à cette fin.  
 
13. Le II de l’article 6 de la loi du 21 juin 2004, qui impose une obligation de détention et de 
conservation des seules données relatives à la création de contenu, n’entre pas dans le champ 
d’application de la directive du 12 juillet 2002, clairement réservé, aux termes de son article 
3, paragraphe 1, " au traitement des données à caractère personnel dans le cadre de la 
fourniture de services de communications électroniques accessibles au public sur les réseaux 
publics de communications dans la Communauté ". 
 
14. En revanche, les dispositions précitées du II de l’article 6 de la loi du 21 juin 2004 
relèvent, de façon claire, du champ d’application de la directive 2000/31/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la 
société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur, 
laquelle a, aux termes de son article 1er, paragraphe 1, " pour objectif de contribuer au bon 
fonctionnement du marché intérieur en assurant la libre circulation des services de la société 
de l’information entre les États membres ". Les articles 12 et 14 de cette directive sont relatifs 
aux services respectivement fournis par les fournisseurs de services de communication au 
public et par les prestataires au titre de l’hébergement. L’article 15, paragraphe 1, de cette 
directive prévoit que " Les États membres ne doivent pas imposer aux prestataires, pour la 
fourniture des services visée aux articles 12, 13 et 14, une obligation générale de surveiller les 
informations qu’ils transmettent ou stockent, ou une obligation générale de rechercher 
activement des faits ou des circonstances révélant des activités illicites ". Aux termes du 
paragraphe 2 de ce même article : " Les États membres peuvent instaurer, pour les prestataires 
de services de la société de l’information, l’obligation d’informer promptement les autorités 
publiques compétentes d’activités illicites alléguées qu’exerceraient les destinataires de leurs 
services ou d’informations illicites alléguées que ces derniers fourniraient ou de communiquer 
aux autorités compétentes, à leur demande, les informations permettant d’identifier les 
destinataires de leurs services avec lesquels ils ont conclu un accord d’hébergement. ". Ainsi, 
la directive n’instaure pas, par elle-même, une interdiction de principe quant à la conservation 
des données relatives à la création de contenu, à laquelle il pourrait seulement être dérogé par 
exception.  
 
15. La question de déterminer si ces dispositions précitées de la directive du 8 juin 2000 lues à 
la lumière des articles 6, 7, 8 et 11 ainsi que de l’article 52, paragraphe 1, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, doivent être interprétées en ce sens qu’elles 
permettent à un État d’instaurer une réglementation nationale imposant aux personnes 
rappelées au point 12 de conserver les données de nature à permettre l’identification de 
quiconque a contribué à la création du contenu ou de l’un des contenus des services dont elles 
sont prestataires, afin que l’autorité judiciaire puisse, le cas échéant, en requérir 
communication en vue de faire respecter les règles relatives à la responsabilité civile ou 
pénale, soulève une seconde difficulté sérieuse d’interprétation du droit de l’Union 
européenne.  
 



Page 70 sur 87 
 

    

16. Les deux questions énoncées aux points 11 et 15 sont déterminantes pour la solution 
complète du litige que doit trancher le Conseil d’État. Elles présentent, ainsi qu’il a été dit, 
des difficultés sérieuses d’interprétation du droit de l’Union européenne. Il y a lieu, par suite, 
d’en saisir la Cour de justice de l’Union européenne en application de l’article 267 du traité 
sur le fondement de l’Union européenne et, jusqu’à ce que celle-ci se soit prononcée, de 
surseoir à statuer sur la requête des associations requérantes. 
(…) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   



Page 71 sur 87 
 

    

Document 21 

 

Conclusions du groupe de travail de la Conférence des organes spécialisés dans les 
affaires de l’Union européenne (COSAC) : Le rôle des parlements nationaux, juin 2022 

(extraits) 
(…) 
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Rapport d’information n° 635 (2021-2022) du 24 mai 2022 fait au nom de la commission 
des affaires européennes du Sénat par M. Jean-François Rapin sur le bilan d’activité de 

la commission des affaires européennes du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2021 
(extraits) 
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« Les procédures législatives » in Florence Chaltiel et Serge Guillon : Le système 
décisionnel de l’Union européenne, La Documentation Française, collection 

réflexeeurope, 2019, pp. 192-200 (extraits) 




